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Pour l'Enfance c: Coupable 1> - Paris 1369-48 

Activités de la ligue Pour l'Enfance " Coupable " 

LT ne sene d.e sept conférences a été faite pe n
dant le mois de février par notre secrétaire il la 
propagande, M. Assathially. 

Cinq de ces conférences avaient été organÎsl'es 
par l s so ins de la Fédéra tion suffrag iste du Sud
Est. Quant aux deux autres, celle de Besançon 
avait lieu sous les a uspices de l' Union frallc-

. Gantoise de la J e unesse, celle cie Pontarlier sous 
les auspices cie la section locale de la !,igue des 

roits de l'Homme. 
)l"avons-nolls pas là, la pr·euve évidente de la 

neutra lité de not re ligne, répondant il tous les 
appels en faveur de l 'Enfance délinquante) 

Chaque fois que cela a été possible, le délégué 
de notre ligue a tenu à se mettre en rapport avec 
le organbatiol1s locales , officielles et privées, qui 
se préoccupent de l'Enfance. 

Au cours de ces conférences, nous a VOliS at
·t eint un public d 'environ I.400 personnes. Pu
bl ic composé en majeure partie de spécialistes 
des questions cle l' enfance: magistrats, médecins , 
infirmières, éducateurs. Il faut, en effet , soul\igner, 
l'accueil bien ve illa nt que les magistrats réserveut 
à notre lig ue. A Saint-Etienne, le vice-présidellt 
du Tribunal, le Procureur et le substitut assis
t aient il la conférence. Aupa ravant, notre confé
rencier a pu visiter, grâce aux démarches de 
l\!C l.evaillant, Jo. charmante maison d'accueil 
récemment ouverte ct qui est , sans cloute, la 
première de France. On ne peut passer sous 
silence l'admirable organisation que repré3ente 
la Fédération des œuvres de l'E nfance de la l.oire, 
et qui donne des résultats extrêmement intéres
sants . 

A Besançon, la conférence était placée sous le 
patronage cles autorités départementales et IlIuni
cipales ; c'est ~I. le Conseiller Agulhon qui oll\Tit 
la séance; dans l'auditoire se trouvaient le rec
teur, le procureur général, l'avocat général, le 

médecin-légiste, etc .. . Le Préfet et le premie r 
Président s ·étaient fait excuser, le généra l com
mandant la région avait délégué son officier 
d'ordonnance . 

De m ême, à Valence, la réunion était p résidée 
par le vice-président du tribunal civil, et plusieurs 
magistrats étaient clans ['assemblée. La presse 
régionale C11 a publié de nom breux comptes rendus . 

~\tl cours cie chaque réunion, cles exemplaire' 
de la revue, des tracts furent distribués et un 
comptoir de librairie permit cie mieux répandre 
les idées que nons défendons . 

* * * 
De leur côté , }!. van Etten et ::\1. Chave ont 

égalemellt dOllné des conférences SUT l' enfance 
délinquan te, le premier à l'aris, à la mairie du 
(( arronclis!Oement a u Comité mondial des femmes 
contre la guerre qui sllivit avec beaucoup cl'inté
rêt la ca userie et les projections qui lui furent 
préselltées , le seconcl il Roanne (Loire) devant Ull 

public lJombreux qui réagit chaudement. Un 
compte rend\l fut envoyé à la presse . 

Ce 
du 

VIE TT DE PARAIT RE 

qu'i l faut 
Problème 

savoIr 

de l'Adolescence coupable 
par HEHRY VAN EllEH 

Une brochure illustrée, 48 pages. Franco : 3 francs 
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les écoles ~e réé~ucation en Angleterre ~ites " ApproYe~ Sc~ools " 
Dans la gamme des Ecoles Spéciales dont dis

pose le gouvernement angla is pour la rééducat ion 
lies enfants abandonnés , délinquants, déficients 
physiques ou intellectuels, se placent les écoles 
de rééducation dites « Approved School li (écoles 
reconnues par l'Etat). 

L'Angleterre possède actuellement 49 « Appro
ved Schools " abritant 3.o9i) garçolls et 7(>0 filles. 

I/ Approved School s'appelait autrefois Ecole 
cl' Apprentissage, et n'avait , en effet, Clue ce but, 
elle a pris, a ujourd 'hui , un caractère plus psycho
pédagogique. 

Il est il Iloter que, dans les écoles a ngtaises de 
rééducation, il n 'y a pas de cloison étanche entr 
l 'enfant délinquant et l 'e nfant m alheureux . L 
D épa rtement de la Protection de l'Enfance 
estime, et ceci vient co rrobore r notre expérience 
dans d'autres pays, q u' (( il y a peu de llifférellce 
entre les hesoins et les caractères lies enfauts 
malheureux et ceux cles enfants délinqua nts. 
C'est souvent le hasard qui a mène uu enfant 
devant la justice. La misère et la négligence 
conduisent s i facilement à la d élinq na nce, q ue 
nommer l'tm ou l'autŒ enfant, c 'est, prpsquc, évo
quer le même à deux mOl1lents différeuts d'2 sa 
vie : l'enfant a bandonllé serait, peut-être, cle
\'enu délinquant s' il n'avait été recueilli , et le 
mineur délinquant ne le serait pas devenu si 011 

s'était occupé de lui . 
Et c'est pourquoi, l'Approved School reçoit : 
1° Les enfC/lIts d" /l/OÙIS de 14 ans , abandonnés, 

sallS foye r, ou dont la fa mille n'offre pas les ga
ranties rnora les clésira bles. 

2° Les 11li1l ellJ's délinq1lants de moins de 14 ans 
Cl ni ne sont ni pervertis ni récid i vistes. 

3° Les ell/allts vagabonds 011 tFfs 'i. /ldlsCl}lillés 
cl la maison. 

Les Approved Schools ne leçoi\,ellt nIlesenlallts 
de p lus de 17 ans , ni ceux de moins de r o ans 
(ces derniers sont placés, ind ividuellement , chez 
des parents nourriciers, méthode qui est fréquem
ment étendue aux minenrs de moins cle 12 ans). 

E lles ont tendance à se spécialiser clans l'édu
cation des enfa nts de 10 à 1 6 ans, en fait , de ceux 
de 1 2 à 16 a ns . 

Les frais d'entretien des mineurs sont p~yés, 
m oitié par l'Etat, moitié par les autorités sco
laires dont relève l'enfant. 

On peut étudier sllccessi vl'ment sous trois 
angles différents l'organisation d 'ulle Approved 
School : 

a) Répartition régionale des enfants. 
b) Xature de l'apprentissage . 
c) ~iveau mental des mineurs. 
a) R i,bartitiou région.ale. - Dans la mesuré 

du possible les nfants seront placés dans un 
rayon accessible à leur famille, surtout si celle-ci 
témoigne de l'intérêt pour eux. 

b) Xalu re de l'apprentissage. - I,e but pou r
SU I V I par l'Etat est la spécia lisation profes. ion
nelle de chaque écol qui devrait se borner il 
deu x sortes d 'a p prcnti 'sages a fin de permettre 
une formation tech niq u de premier ordre. Il 
va salis dire que l'Orientation Professionnelle 
de l'enfant doit avoir été faite au p réalable ou 
que le placement d oit pouvoir être modifié. 

c) R épa;-ûtion selon le nù'w(,u mental. - L'ex
péricllce a prnuvé qu'un groupe d'enfan ts sains 
peut contribun à. redresser quelques enfants 
délicients, mais uu école qui ne comprendrait 
ljue des déficients verrait SOll niveau s'abai e r 
s implement. 

t es ellfants sont donc répartis sans distinction 
d~ niveau m ellta J entre toutes les écoles. 

L'Enqlléte socù!le et l'Examen psycholo giq[.t.e . -
Il va sans dire que l'enquête sociale et l 'examen 
psychologique, éléments essentiels a ux d écisio lls 
du tribunal, sont remis à la direction de l' école . 

.Vomure d' cnjants par école. - Une école IH:' 

doit pas cont enir plus de 100 ou 150 enfants 
ct on a tendance à diminuer encore ce chiffre. 
On a m ême tenté de réunir les enfants par groupe 
de dix sous la directioll d'ulle femme q uali fiée. 

Durée du séjour dans l'école. _. Comme l'enfant 
a généra lement été envoyé à. l'Approved SclLool 
pour être rééduqué ou recevoir une formation 
professionnelle demandant lin certain laps de 
temps, l'Etat a fixé le séjour à trois ans, tout en 
prévoyant que certa ins mineurs pourraient êt re 
libér(.s auparavant, car l'internat n'est pas le 
milieu le plus favorable au développement de 
l'enfant. 

Les autorités compétentes pourront transférer 
un enfant d'une école à l'autre s i besoin est . 

Les enfants qui quittent une Approved Scltool 
restent sous surveillance jusqu' à l 'âge de 18 ans, 
et,s'ils quittent l' école après I5 ans, pendant trois 
ans ap rès leur sortie . 

En cas de mauvaise conduite, les enfants ous 
survei llance peuvent être renvoyés à l' école pour 
une période de trois mois, 
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L'Etat qlll su bventionne les Approved 
Schools ", contrôle: 10 la com position du comité di
recteur dont il peut choisir un quart des memhres. 

20 L'organisation générale de l 'école . 
30 [,a nomination du directeur, de son 

adjoint , qui doit être u ne femme (( .:'IIatroll ,. ), 
et du personnel. La " .:\Iatron " q ui existe clan~ 
toute Approved School est précieuse a u tant par 
son sa voir que par sa grande expl' rience . 

Le persollnel, spécialement b ien rétribué, peut 
étre, de ce fait, sévèrement ~électio llné, d'après 
ses capacités et, surtout, sa personnalité. 

La collaboration entre l'Rcole et l 'Etat se fait 
le plus sou vent en parfaite harmonie, m ais s' il 
n'en était pas a insi l'Etat sera it en clr(lit de 
retirer à l'Ecole son privilège cc cl' Approved 

School ". 

Une visite à Mayford Approved School 
(Surrey) Angleterre 

A deux kilomètres cl'une charm:ll1t e petite 
bourgade, H1okill g, nous trouvons, en pleiue 
campagne, mais entourée de parterres fleuris, 
:VIayfonl 8cllool , qui a ponr devise " Gn Fonva nl ", 
(Va de l 'Avant) et reçoit I35 jeunes gens de 12 

à r6 ans, rlont 40 il 45 SOllt lie petits dé'lillquants 
de Londres. 

Il est dix heures ct d elllie, tout est s il l' ncieux, 
lorsque le directeur nous re~oit . 

« L orsqu'un enfant a rri\'e ", nous dit-il, je ~;1 i s 
déjà par l' enq uête sociale et l'examen psycltolo
gique qnels sont son milieu familial et ses possi
bilités, mais je tiens 3. me faire une idée per"on
nelle à son suj et et il lu i llonner J'occasion de 
me von. 

Ouand un enfant a défait ses bagages., qu'il 
s'e;t lavé et un peu reposé, il vient chez moi et 
nous causons . J e connais bien mes petits londo
niens, ils m e disent ce qu 'ils ont vu, ce qu ' ils ont 
fait et se livrent plus qu'ils ne pensent. 

Après cette conversation , je tiens à leur présenter 
moi-même toute la maison qui va devenir la leur. 
Il faut que dans cette communauté l'enfant trom'e 
sa place le pins vite possible. Comment pourrait-il 
s'attacher à des lieux, à des êtres qu'il ne connaît 
pas? Et cette promellade me donne, 3. moi, 
une autre occasion de le voir et d' ob"erver ses 
réactions. 

E n présentant les lieux je puis hoquer les tra
ditions qui s'y rattachent. Yoilà le •. H a ll n, salle 
à manger boisée dont tontes les sculptures sont 
dues a u travai l des « a nciens Il . A table, on est 
g roupé par « Maison n. Il y a quatre " .:'lIaisons" 
dans l' école , qu i rivalisent les unes avec les autres: 
« Qui gagnera le match de football? " « Qui aura 

la meilleure note de conduite ? " (c Qui au ra les 
meilleu rs résultats agricoles) ", etc., etc .. :\.ins i 
s'éveillent l'esprit de corps, la solidarité et les me
nus événements de la vie quotidienne prennent 
du rel ief. 

Le dortoir révèle une hygiène t rès rigoureuse
ment observée. Douche tous les jours, gymnas
tique, repos. Il existe des stln 'eillallts cle nuit , 
mais un programme très rempli , le sport et le 
grand air sont, avec le sOlTlmeil, de bien meilleurs 
ganhens. 

L 'école offre à ses élèves des possibilités d 'ap
prentissage : travail sur bois, tra\'ail sur métal, 
agricul ture ou horticulture. 

Dans l'at elier cle menuiserie un bateau est 
en construction. ::\on un jouet, mais Uli véritable 
bateau qui, au printemps prochain, sera la ncé 
sur la ri v ière pour le délassement de ceux qui 
l' ont construit. Il est dû à l ' initiative d'un groupe 
d'élèves, particulièrement actifs et entreprenants, 
qui en ont acheté le bois avec leurs économies 
et l'exécutent à leurs heures de loisirs. 

Dans les ateliers du fer, soigneusement isolés 
pour que leur bruit ne soit pas un dérangement, 
O l! répare les machines agricoles. 

Que ceci ne fasse pas penser à lin apprentis:::age 
sans programme, livré a ux besoins du mOI1lC llt. 
Nous avons, au contrai re, pour lllot d 'o relre 
de rencl re nos enfants mieux a rmés que d'autres 
et conna issant si bien leur métier llue l'employeu r 
désire se les attacher. )l .\u moment cle ma visite, 
sur deux cents enfallts à placer, le directeur n'en 
avait que deux qui venaient d'être sans e mploi 
pendant toute une semaine. Il s'en excusait \ ! \ 

On voit beaucoup d'images dans les classes 
et le maître illustre sa leçon d 'expériences ou de 
dessins qui rendront les choses plus vivantes 
et concrètes aux yeux des garçons. 

Là appa raît un principe nouveau. Quel que soit 
l' àge cle l'enfant entrant il passera a u minimum 
six mois en classe, un an s 'il est très jeune . Pour 
reprendre en m ain un enfant difficile il faut créer 
a utour de lui une atmosphère rythmée, paisible, 
régulière, que ne permettent pas la vie de l'atelier 
ou celle de la fe rme. 

Comme 60 % cle ces enfants sont plus ou m oins 
des arriérés qui n'ont guère fréquenté l'école, 
ce temps d 'étude sous une direct ion compétent e 
est très utile, d'autant qu'il peut également servir 
à apprendre les bases théoriques du métier. 

JIa is à. ~Iayfonl on ne se borne pas à travailler. 
Au delà des gazons s'étend un magnifique champ 
de foo tball, où s 'entraînent les équipe" et cela 
nous amène à parler des divers délassement" 
pennis au x enfants: camps d' été du type sCOllt , 
ci néma q 11 i est accordé rela ti\'ement ~Oll ù'llt 



lorsqu'on se conduit bien, compétitions diverses 
avec les enfants des villages VOi,,;I1S, piscine, 
bateau, visites aux parents, vacances , ceci \lOtiS 
montre encore la pa rt (lue les enfa nts prennent 
il la "ie Ju v illage, qui, de SOli l'ôté, les inv ite par 
petits groupes, alln de leur redonller lIll pe\l l'iJ1u-
5io\l tle la vit:' fallliliak. 

Car notre efiort esse nt iel doit l-tre (h: réatbptc r 
l' enfallt <1 n milieu social et pour l'l'la il Ill' faut )Jas 
le délllullir cie jllgement et de libre arb it re . L 'école 
doit recréer lIll cadre, redolllll'r une sa llté, une 
instruction, des habitudes physiques et morales, 
mais elle cloi t a \1ssi fourni r les occasions qui 
d Ollnent a u caractère la possibilité de se mani
fester, de se développer, de se fortifier. 11 faut des 
lev'ie rs pour cela : l 'amitié, l'affection, le respect, 
(et c'est pourl!uoi nous laissons toujours ouvertes 
les portes de not re ét ablissement) . 

L'amitié est esselltielle, nous liit le directeur, 
a ussi quallfl je vois \111 nouvel arrivant qui n':1 
pas trouvé d'ami après f[uatre ou cillq jours, 
je le c1 ésig ll e il 1111 de IIll'S anciens rJui s'occupera 
de l\li jusqu 'il cc qu 'il a it trouvé le call1arade cie 
son choix. 

Mais, ava llt tout, J' enfant doit avoir rctrouvé 
la not ion des va leurs ljui seules pourront guider 
son juge lllent cla lls la vie et c'est pourquoi 1I0US 

ne cessons de lui témoigner du respcct, le gralld 
respect que nous VOUIOllS qu'il ret.rouve de lui
même. 

B. B 'GN I o. '. 
Diplômée de l'lltstilut Na tiolt(fl d'orientatiol! prajessionnelle 

el de l'Ins/ilul .Iean· J acques Nnusseau. 

Remarques sur l'activité 
de la Cham~re pé~alc de Ilnfance de GenèVe 

p or Pierre JANN ERET 
Président de la Chambr~ pénale de Genève 

L es lecteul'S de Pour l'Enfallce Coupahle COll

naissent déjà l'écollomie de la loi ù/sÛi'i:ant ri Ge
'I1hlC '/lue Chambre Pénalc de l'En/a'!1ec (loi d'li 
4 octobre 1913, modiliée le 15 mai 1935 ct le 1 er j/
,'rier 1,936) (1 ). X C)I :S étltdieJ'Ol1S maintcllant pl/ :s 
CI! détaili' f'.Ctin'id dc cette Cha n:.bre qz: i s'est déplovù 
da'lls lcs (h nzai;;cs ji :rid-iquc, lé{', lslm'ij ;,/ socùd. 

Au point de vue juridique 

Le nombre cles causes transmises à la Chambre 
a augmenté du fait que tous les mineurs clé li ll
q\lants de 10 à 18 ans comparaissent actuel1 e
ment de\'ant elle, que l'acte commis p;u eux 

(1 ) Vo ir 1I0tr(' num é ro de mai -juin ·t ~i:l::; . 

soit q llaliGé crime, délit ou contravention La 
loi d 1935 a di 'joint le causes impliquant des 
milleurs (de J O à 18 an révolus) avec des majeurs . 
Pr' céc1 tn meut , le P rocureur général pOL \'ait 
faire procéd r il l'information par le juge d' itlS
tructiOll, soit l' il raison de la gra" it é de l'illfrac
tiOll r levée, so it lor:-iqllC' le mineur était implique: 
dans une poursuite <l " ec <les majeurs. Il est illu
tile d'insister sur J' illj 11st ice c l J' a rbitl1lÎre que 
comport a it Ull r<~gil1le "emhlal )le . 

l ,a Cl1atllhre est actuellement présidée par un 
j11ge qui a le stat.ut d' un juge au t ribunal cie 
pre mière instance ou cl' un juge d'instruct ion 
et qui doit être licencié ou do t eur en droit . Il 
est assisté cl deux j ug s assesseurs qui sont obli
gatoirement, J'Ull médeci ll , l' autre pédagogue.l,'ull 
ùe ces deux juges assesseurs peut être LIll femme. 

De par sa cOllIJ)()~. i ti() n actuelle , la Ch a mbre 
réunit les trois di sc iplilles indispensables : juri
cliq ll , méd icale et péllagogiqne . Elle doit, en lIet, 
rendre In justicL' ct 110ll ve r:er da lls mIE' philan
thropie approximative . \ ia s uIL' exception 
des eas ass imilés an vagabolldage (i ll fract io ll Ü 

la loi sn r la :'colarit é obligatc ir ,l1lauvai" cCJ n
(l u.ite ]J r!:>i.:t a nt , etc .), c ' st (} ' iufrad iolls au 
se ns propre que la Cha mhre cloit cO ll llaÎtre. 
J<;llc doit les juaer comme tels , d 'ap r 's la loi t 
llon sn iva nt sa fa ntaisie . E lle a dO!lC' il résoudre 
de problèmes gé néra ux : lluest iotl de la res
[Jon a bilit é , degré de réalisa tion. cau~ s qui 
J> m 'ent enlev r il l' acte ::;on 'a ra ' tèrc illicite, 
l'all~es qni aggravellt ou sUPI riment la cl1lpa
bili t E:. E Ue a ( gaieme nt à rechercl er dall:; dtaque 
cas parti culie r .-i les éléme nts (' l!l.~ titL1tirs de 
l'illfraction ex iste nt en l 'espèce. n'a utre part, 
elle ti nt comp te du degré de d is e rnement du 
mineur, des 'ondit iolls morales et matérielles 
dalls lesqllell s il a vécu et du ré nltat de l'exa
men médico-psy hologiq ue a u q uel il pel1 t êt re 
soumis . 

Il est donc rai omlable que la Chambre Corll

prenne, en p lus d u juriste, un llIédeci 11 et Ull 
pédagogue . 

1. a .haJi1bre, à elle seu le, représente fou lcs les 
i ur idictions pénates ordinaires, à savoir : 

JO Le P rocureur Général , cl a ns les cas assi
milés a u vagabondage. Cet acte n"ta nt pas rJtW
li fté d éli t pa r le Code pénal gene\"üis, c 'est donc 
le Président de la Cbamh re qui décidera de la 
qua lification et qn i détermine ra s' il y a lieu cie 
procéder ou non il une instructioll. Il doit, clans 
chaque l'as pa rt iCLLlier, tra ucher la question de 
sa voir si ln Chambre e·t ou lion compétente, 
relat iv ment à la q uali fica tion du d'lit et ü l'âo'e 
de l' incu1pé. r. 

2° 1. 0t1 <Y(' cl' in ::ot r uctioll : la Cha mbre (pr;lti -

que ment le P r' sid nt, pa r délégation) procècle 
~ l'information de toutes les caus . L e r' 'ident 
décerne les mandat cl'a11\ener et d 'a rrêt, tandis 
que seu.le la Chan hre peut décerner le mail clat 
de dépôt. 

3° La Chambre cl mises n accusation, qui 
déclare s 'il y a pro ention ~-;n'fftsante ou s ' il con
vient de prononcer 11 11 non-lieu. 

4° Le Tribunal de P olice, pour 1 s contra\'e n
tions . 

5° L a C nr Correctionnelle, ponr le" actes (1 lla

Ji fiés M lits pa r le Code pénaL 
(io La Cour Crimiuelle, pOlir l 5 actes q\lali

fiés crimes par le Code péna l. 
Ell outre, les juges de la Chaml r «lans 18. 

rè?;le , le Pr 'si le nt) sent ohligés de visiter a u 
moins une foi s tons les trois mois les rnincurs 
placés par elle dans li n Etabli s eme nt d'éducation 
ou de di ci pl ille. 

J.{11 Chambre He prollollce pas des ;bdncs , mais 
peu t p rendre des 111e t1re~ il l 'éga rd des mineurs, 
mesures qui cloi \Oent être avant tout éducat ives . 
Elles sont prises dans l'/;'Iltéra du min ur et IIC 

conl portent, en général, a ucune ic1(>e cl e sa netion. 
Si le juge des enfan t. sa it punir d'une ma niè re 
objective, équ it able, et s i le mineur recon naît 
la supériorit é du juge, non seulement la p unit ion 
devient fficace, mais elle répond 'ertaÎne lIlent 
~l Ull h ~oin de l'âme e llfa ntine on juvénil . Il 
s'agit a lors de l'ex pia.t ion, c' st-il-dir de la répa
ratioll d u dommage ca usé. (Voir le li v re de 
Mme L osli - . t ri : " { cs CIl/IW/S di/fù;iLts ct 

lC'II/, milieu i él/lu!ia t. ,, ) 
Il L'st des cas da ns lequ 1s c tte itl 'e d 'expia 

tion doit appara îtr cla ns le jugemt' nt, afi 1l q ue 
le mineur comp r I1ne q n'il ne peut impunément 
viol r le" lois et les règle: de la morale , et pour 
développer 11 lui le . 11S de sn re~po n::;a ) ili t é. 

n en est aill si, pa r ex mplt>, da lls le cas d'ull 
jeune homl1l.e cie 17 ans et demi q ui a facilité, 
provoqué 1:1 p rostit ution d 'aut ru i et 11 a ti ré 
un profit dir ct. 

La Chambre peut prendre des mesures qui vont 
de la r'pri t11a n c1 e et de la réparation du dommage , 
an'c le économies du mineur , jusqu'à l ' inte rne
ment clans une ~Ia ison de d iscipl ine jusqu'à 25 a ilS, 
en général, ct, dans les ca ' xceptiollllellement 
graves, jllSqiJ'~L JO ::1I1S. L orsque le condamné 
atteint l'àge de 20 <lns, il est trall:féré dan' \llle 
~[ai sl n cIe c:orrection pou r aclu lte . 

Âu point de vue législatif 

La loi du 15 mai 1935 ne prévoyait pas l'amende 
com me l' Hne des mes ures pou val1 t êtr prise à 
l'éga rd ( "'- m ineur . Ce fa isant . eUe rendait 

5 

impossihle l' application des lois fédérales et no
tamment dn Code fédéral de la circulatioll . Des 
reeours en cassation, soit devant la Cour de Cas
sation cantonale, soit de, 'ant la Cour de Cassa
tion fédérale , étaient ainsi in~vitables . C'est clans 
ces conditions que le Président de la Cha mbre 
proposa et obtint que le pouvoir législatif lIIocli
fiât la loi du 15 mai 1935. 

ux articles nouveaux furent incorporés à 
la loi : l'un prévoyant l'amende, pour la fixation 
de laquclle la Cha mhre doit tenir compt e de la 
situation morale et Illatérielle dUlIlineur ; l' a mende 
impayée ne pou vant être convertie en arrêts. 
L 'a menc1.e pent être illfligée anssi bien en cas de 
contraventioJ] de police, qu'en cas cl 'infraction 
qualifiée délit par le Code pénal genevois . 

D 'a utre part , un article 24 bis a été inséré 
dont voici le texte: « Pour les infractions prévues 
et punies jl[lr les lois fédérales, la Chambre appli
tluera les pe illes prévues par les dites lois. » 

],' amende j \1(1 i ': i~, \t~emellt appliquée a certai
nement une , 'a lcur c'clucative. Il convient de 
tenir compte du caractère du délinrJuant et de 
sa situa tion, tant maté rielle que morale. L'essen
tiel est d' év iter q lle l'amende impayée ne soit 
cOllvertie en arrêts, car cette conversion conduit 
~l l 'ahus des courte ~i peines privatives de liberté , 
contre lesq11elles une: sa ine politique criminelle 
se doi t de 1 utter. 

Au point de vue social 

Fn üellOrs de son activité juridique et législa
tive, la Cltal1lhre Cl estimé qu'il était llécessai re 
de créer une aSo,ociation ayallt ].Jour but de grou
per t onte les personnes qu i s 'intéressellt ~I la 
pwtection de la ,ieunesse en dallger moral. Cette 
associa tion devait nota mment cn"er et e xploiter 
\l1l Home post-scolaire d'observation et de réé
d uca tioll. 

Cette association a été constituée le II 1 mn 
1936. Elle a créé dans la campagne genev~ise, 
à Choully, un Fove!' pour Adolescents, institut 
d' obsen'utioll , de réécLucat ion et de réadapta
tion, q ui reçoit des jeunes gells de 15 il 20 ans, 
libérés des obligations scolaires , sans (listinction 
de na tionalité ou de eonfe ion . Les uns peuvent 
a ider il la culture Ju domaine, les autres tra
vaillent hors de la maison comme apprentis, 
ouvriers ou empl yés . Tout en bénéficiant de la 
protection que leur offre le Foyer, ces jeunes 
gens peuvent essayer leurs forces a u eontact 
immédiat des exigences et des difficultés de la 
vie professionnelle. l,es éducateurs de ce Fover 
en~.e ignent aux jeunes gens l'utilisation cie le~lrs 
loisirs et s'efforcent de développer le sens de la 
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responsabilité et de l'initiative personnelle des 
adolescents qui leur sont confiés. 

Âu point de vue purement pratique 

Il est intéressant de jeter un coup d'c(~il sur 
la statistique résultant du tableau des opérations 
de la Chambre pour l'année 1936. 

La Chambre a rendu 540 jugements, concer
nant 132 genevois, 306 confécl(~rés et 93 étran
gers. 

Les jugements comportent très souvent plu
sieurs mesures qui se cumulent, par exemple : 
J'admonestation et la mise en liberté slIrveillée, 
l' admonestation et J a réparation du dom mage 
causé, J'admonestation et l'amende, la mise ell 
liberté surveillée et l'amende, etc. D'autre part, 
le nombre des jugements rend us tient compte 
aussi bicn rles jugements définitifs que des juge
ments préparatoires ordonnant, par exemple, 
Ulle expertise médico-pédagogique ou médico
psychologique. 

Le Président de la Chambre, procédant par 
délégation il l'instrllction cles causes, a entendu 
1578 inculpés , parents, témoins, l'tc ... 

Quant il la nature dcs infrac#ons, ce sont celles 
relatives à la circulation qui sont les plus nom
breuses (2°3) puis les vols sim pies ou avec effrac
tion (78), la mauvaise conduite persistante (62). 
les dégàts il la propriété (56), les lésions corporelles 
volontaires (18), les abus de confiance (2). La 
Chambre a en l'occasion cIe condamner un seul 
mineur p01.1r infraction à la loi sur la morale pll~ 
bliqlle (vagabomlage spécial). un pour faux: témoi
gnage et un pour dénoJ1l:iaticn calomnieuse. 

Quant il l'â ge, il faut noter que les Îflcttlpés 
augmentent en proportion du nombre ele leurs 
années. La Chambre lmt à s'occuper de 14 mineurs 
de Inoins de 10 ans, 12 de 10 il II ans, 14 cIe II il 

12 ans, 18 de 12 il 13 ans, 32 de 13 il 14 ans, 48 de 
14 à 15 ans, IIO de 15 il 16 ans, 135 de 16 il 17 ans, 
et 148 cIe 17 à 18 ails. 

491 jeunes gens ont été inculpés, contre 40 
jeunes filles seulernent. 

En ce qui concerne la natUl'e dcs :iugancJ/.ts, 
la Chambre a admonesté 55 mineurs, en a con
damné 6 à la réparation cIu dommage causé, 
en a mis 32 ell liberté surveillée (dont 5 genevois, 
15 confédérés et 12 étrangers). Elle a ordonné 
18 expertises médico-psychologiCjtleS ou pédago
giques et a prononcé 14 internements (1 gene
vois, II confédérés et 2 étrangers). 

La Chambre a infligé 26.3 amendes pOUr 11n 
montant total de I.J44 francs , sur lesquels 232 fr. 50 
ont été payés séance tenante. 

Si le nombre des inculpés est en augmentation, 

cela provient de la Jisjonction des causes et du 
chômage qui sévit actuellement et bit augmen
ter la délinquance juvénile. 

De nombreuses infractions commises par des 
mineurs ont pour unique canse le désœuvrement 
des inculpés qui seraient restés honnêtes s'ils 
Cl vaient pu trouver une occupation. l,a courbe 
de la criminalité juvénile est près d'atteindre la 
hauteur qu'elle marqtwit après la guerre. Les 
patronages de détenus libérés se plaignent de 
l'accroissement important du nombre de leurs 
protégés, qu ' ils ont d'autant plus de peine à 
placer, qu'à la difficulté du placement inhérent 
à cette catégorie cIe jeunes gens, s'ajoute, main
tenant, celle de leur nombre toujours croissant. 
Il est évident que le nombre des causes déférées 
à la Chamhre, en vertu de la Loi Spéciale cIu 
15 mai H)35, augmenterait dans la proportion 
où le chômage s'aggraverait encore. 

Dél inquants "manqués" (1) 

par Madeleine PROUST. institutrice 

Voici, aujourd'hui de pauvres gosses, jugés 
indomptables risque-tout et têtes brùlées, qui, 
tous, 'ont en commun un ardent amour de la 
liberté et ont frôlé la répression jusqu'au jour 
Olt, par leurs propres f rc('~. ou grâce à une S-,f11-

va thie active , ils ont pn trouver lcur placc dans 
la machine sociale. 

1"1' CAS. ~ J\q2n;s C ... , il elix-huit ans était 
illettré. Toute SCJ!1 enfance il l'avait passée sur 
les marchés suivant sa mère, marchande forain e , 
et sans jamais frc'(lllcnter a IIcune école. La mère 
avait t ent(: de ltti apprendre ses lettres, mais 
s'en était vite lassée. Puis l'enfant s'était re
fusé il tont apprentissage, ne voulant pas " être 
commandé )J . A 16 ans, cependant, il résolut de 
conquérir son indépendance économique et, ne 
pouvant être que manœuvre, se fit embaucher 
comme emballeur, puis comme terrassier. Grane!, 
robuste, il se livrait au travail avec violence, 
mais ne souffrait < ucune observation; Doué 
d'une assez vive intelligence, volontiers ergoteur, 
il se permettait même cIe reprendre les vieux 
oU"riers - parfois a vec raison - sa nature géné
reuse et son sens tle la justice ne lui pennettalî.t 
pas de laisser martyriser un animal, ou exploiter 
tyranniquement des apprentis. Il passa ainsi plu
sieurs fois d'un chantier ~l un antre. Le dimanche, 
il faisait du sport, c'est-à-dire participait à toutes 

(1) Voir d ans notre précéqent numèro, d'alllres cas de d'.Iin
quants manqués . 
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les é:ourses ùe bicyclette de la reglOn, sport bête 
de compétition et d'exhibition. Le soir, il tombait 
assommé de fa6gue sur son lit, le cerveau vide. 
Indifférent et brutal el1\'ers sa mère et sa sceur, 
il ne s'intéressait plus qu'à ses triomphes de 
coureur. 

:\1ais la bicyclette était encore un sport trop 
lent pour lui. Ses gains ne lui permettant pas 
d'acheter autre chose, il vola tm jour une moto ... 
-:'iatnrellement la moto ... égarée fut retrouvée 
par son légitime propriétaire, non sans certains 
ennuis pour Jacques ... D'ailleurs son coup fait, 
le garçon s'était senti assez e111 barrassé de sOn vol 
qu ' il ne pouvait ayouer, ni dissimuler aisément 
à sa mère. Heureusement, tout fiuit llar s'arran
ger. 

Cet acte fut pour Jacques J'occasioll d'une l'fise 
salutaire. Il s'aperçut tout ü conp de la pente 
sur laquelle il glissait, il se rendit compte aussi 
de son ignorance. Il commençait à s'intéresser 
il la vie sociale; il fréquenta des réunions , vottlnt 
discuter, s'aperçut qu'il n'était pas (' au courant », 

qu'il n'était même pas capable de lire un journal. 
Un samedi, :\Ime J ... , une amie de la mère 

de Jacques, vit arriver ce dernier qui lui demanda 
brusquement: {( Veux-tu m'apprendre à lire? ) 
Et ce grand garçon, qui avait alors 18 ans, se 
jeta sur l'A. B. C. comme il s'était jetl' sur le 
tra "ail m;\lltleI ct les courses de bicyclette. Il venai t 
chez :.vI l1lc T du samedi au lundi. et rapportait 
du travail pour la semaine. S'il avait un hési
tation, il franchissait il toute vitesse le soir, après 
son travail, les 25 km. qui le séparaient cIe SOI1 

institntrice et rejlartait ~ -+ h. du matin. \f m" J. 
assistait avec émotion à ses e fforts. Elle le vit 
un jour pÎenrer de honte parce qn'il ne savait pas 
faire une multiplication. Et il obtint cc rl's!1ltat 
surprenant : devenir capahle, en trois mois, 
d'écrire une lettre dt' Cplatre pages presque sans 
aucune faute. 

Sa nature générense se développait en même 
temps et il devint végétarien strict par respect 
de la vie autant que par hygiène. Il a trouvé 
depuis, dans l'exercice d'Un métier artisanal, 
le moyen cle vivre indépendant, et est devenu 
en même temps un homme trè~, bien équilibré. 

* :;: * 

2 8 CAS. - JEAN B., habite une cité industrielle 
et travaille dans une fonderie. Eacore une de 
ces « fortes tètes )) qui supportent malaisémel1t 
les conseils et el1core moins les observations ... 
I .. ui aussi a qnitté plusieurs fois l'atelier ou l'usine 
pour aller s'embaucher autre part. .. Lui aussi 
(1 fait le désespoir de ses parents ", mais d'une autre 

manière que Jacques : moins par violence, ou 
mauvais caractère que par son indifférence : 
« T .. a vie que je mène me clégoùte, dit-il; les gens 
qui m'entourent aussi; pourquoi écouterais-je 
leurs leçons de morale et leurs a vis intéressés ? )) 
C'est un spécialiste de la fugue. Quand « il en a 
marre », souvent à la suite d'une réprimande, 
il prend la route, à pied, n'importe comment, 
sans se soucier de ses moyens d'existence. Il 
a été ainsi une fois de Montluçon il Bordeaux, 
une autre fois jusqu 'à Lyoll, dormant an hasard, 
clans une meule, nne cabane de cantonnier. Ses 
parents ne le font pas rechercher: il revient tôt 
ou tard, sale, dépenaillé, ayant vécu de menus 
travaux et de chapardages ... A 19 ans et demi, 
clans une cIe ses courses solitaires, il se joint il 
des forains. Parmi ceux-ci, se trouve une fel11nie 
un pen plus àgée que lui, assez belle, qui l'appri
voise, materne!.!e et <11110UICtlSt: a ia fois. Il par
yient à acheter quelques marchandises et à s'éta
blir camelot. 

Depuis, il fait son service militaire et, toujours 
avec s()n amie, a trouvé dans la profession de 
marchand forain la vie il1(lépendant q\li leur con
venait à tous deux. Ils ont une rouiotte automo
hile bien a111énagée qui leur sert ~l la fois de logis 
et de magasin. 

*** 

3e CAS. - M.\t{CEf, R ... est né et vit aux co
lonicO'. Toute la famille, qui est n9mbreuse, 
habite une maison pril\1itivc en torchis , au sol 
cimenté et au tci~ cie chaume, assez sale et mal 
tC'llttl' par une mère in<1.o1entl: et indifférente. 
Le père et les frères aînés sont employés clans le::; 
l\1ines. Marcel s'est éJevé comllle il a pu. A 12 ans, 
il monte à chevLlI et sait manier le lehel an l'ours 
des chasses. Il peut passer des journées entières 
à fouiller la \'ase an pied de,; pa1Hnviers pour 
ra11lem~ r des crabes, il pècher dans son canot et 
ne se plaît qu'avec les indigènes. 

Cependant le père a des principes: aVE'G cIes 
gilY1es et des jurons, il envoie :\Iarœl à l'école et 
recommande à l'institutrice « de le tenir serré )) . 
Le soir, il fait réciter ses leçons à l'enfant et les 
scènes recommencent, surtout quand le père a 
bu. L'enfallt se renferme, refuse de l)arler; il 
n'a qu'un désir: fuir la maisO!1 ; un jour, il a 
menacé son père d'un coup cIe fus il ... 

:\brcel a 13 ans, sait tout jüste lire ; il est encore 
dans la classe cles petits qui l'ennuie prodigieu
setnent : la rnatt rité de son corps et de son esprit 
dépasse de hea \tcou p ses conna"issaltces scolaires. 
Il domine (le haut ses camarades, et méprise 
même l'institutrice, une petite femme qui ne lui 
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semble pas peser lourd devant 1111. Un jour où 
e11e lui l a it une ob ervation , il répond avec calme: 
(( ct puis , t u sais, je t 'emrn .. . » m ais il se sent 
aussitôt sou! vé de on banc par le- épa ules, et 
reçoit u ne pa ire de cl q ues qui le la isse a hasourdi 
ct respect ux.: Avec le sourire, « Madem oiselle » 
lui dit « et maintenant, t u peux retourner ù t a 
place, nous omm . quittes. n 

Un jour , au 'ou rs d 'une p romenade dans la 
m on tagne, l ' in:titutrice découv re da ns une petite 
vallée, LW ju n ü n cnlt i," ave a rt et , da ns un coin, 
une ca hanc de p ierres t de bnm chages . .. par
fa itement inattendus dans ce coin de 1)wussc, 
et sa s tupéfa ct ion augmente e1l découvrant un 
cwt re jour que 1 se ig neur d u domaine est ce 
fa rouche et indocile Ma rcel. 

La découverte de ce pet it jardin est 1111 trait 
de lulll i re . La 111 ît re. se . 'nt qu' il va ut mienx 
agir carrément. Elle dit donc, à • Iacel : (( J' a i \ ' U 

ton jard in. , . • , ois tranrJuill , je ne 1 dira i à pe r
SO llue ... J' ai vu q ne tu ét ais un grand ga rçon , 
capa ble d ' un travail s'riemc .. . tu es trop g rand 
p CllH être encore en classe a v c es petits; viens 
me voir, 1I0US travailleron l1semble .. . » 

}Iar el a rattrapé u n p art ie de S011 ret a rd en 
peu de t em ps, les livre d 'avel t ur ,l'hist oire cle 
R obinson ont p l1 i:summ ent contribué ~\ lui donne r 
le goùt de 1 lectu re. P n il111)orte qu ' il n 'aille 
pas jusqu 'au certi lleat d'études; ce qu i compte , 
c'est que l'enfant CO l1lm ence il. s 'oU\' rir, à p arler 
a vec con fi ance (( Mademoiselle » Il ' est p as retour
née él U pet it jarclùl cIe la b rousse, ell respl'cte ra 
juslln' uu hout Leecr t . (Ult jour , Marcel lui a 
apporté un houq uet o;a llS l'Il dire la prove ua ncc, 
avee l111 ou rire complie .) E llv a cO l1l plimenté 
le pèr sur son e nfa nt et l'u prié cl' êt re moins 
sévère . t , p \ rc a eu l' a i r de dire : « }Ia foi, si 

ou y t llez. " . " (Car les CUll lplinw nts ont t ouché 
son am ur-prop re .) 

1,' nfant gard(;' ra t on jour un p n de o;on hnmeur 
sauvacre. Il d v iend ra un colon de la b rouso;e. 
Comm il n 'a ura pas de fr 'qL! nt cont acts avec 
la civilisation , il . réjouira de chaque visite, et 
partagera le reste d u temps la vie ind igène. 

4e C.\ s . - Le dernier cas que je cite ra i est 
celui de MAnn E Y .. . , q ui n' a pas été complè
t ement " m a nqué li pa r la justice et dont je r;' a i 
plus de nouvelles depu is des années . 

Il \ muait a ppren d re à li re, et c 'est a insi, q u 'un 
soir, je fi la connais 'ance d ce grand ga rçon 
d égingan dé. 

l\Ia is que c 'ét ait d ur. Le pauvre ga rçon se don
n ait u n m al t rrible, lll ::l is n 'ava nçait guèr . J e 

~--------------------

sava is seulement de lui qu'il était goujet (aide 
maçon) chez un riche ntreprelleur qui lui donnait 
la nourriture et le le gemellt . 

L n jour, voyant Maurice fat igué après u ne 
demi-heure d'efforts , je lui lus un d18.pitrec1u liv re 
de Gorki, le t ro.va il des d ock rs d a ns le port 
d'Odessa. J'em alors, devant moi, lIll ga rs trans
formé : les yeux hrillants , les mains étendus : 
«( C'est ça, c 'est bien ça " d isait-il. Et il se m it a lors 
ü me cont er des bribes ci e sa , ' ie, des " v isi ons » 
qui lui resb ient . 

Son père posséda it un ba teau de pêche qui a u 
d ébut de la guerre fut mobili é. L a fa mille, qui 
habita it le midi <Jllparav<'!IJt, s 'était tra nsportée 
il R ouen ... Le gamin fl â nait sur le port .. . U n jour 
le bateau du père sauta, ou fut coulé . Il semble 
q ue la mère et le ' sccurs cIe l 'enfant. ~üe nt somhré 
a lors dans la m isè re , peut-être dans la prost itu
tion. L a. guerre fi nissait . Maurice, liv ré à lui
m ême, v ivait sur le port, mangeant et couchant 
n'importe où, conna issa nt ( t out le monde H. Il 
fut alors em bauché par une as~ cia tion de con
trebandie rs qui l'employa :1 fa ire le guet penda nt 
le débarqueme nt (les m archa nd ises de contre
ba nde. « ~Ol1S ne fa isioll!; pas de mal "~ , disait 
l' enfa nt , ( on ne tuait ni ne vola it, on pas~ait 

seulement des m archandises . )) Il semhla it consi
dére r cette vie comme l UI sport exc itant. Il me 
conta comment la banùe n va it ét é pr is(~ : «( la 
police nous poursnivait avec u n a not <l llto mo
bile ... on s 'est laissé rattra per , puis aborder ; on 
a santé sur les types , on les a jet é à l' ea u et 0 11 est 
repart i (lans leur hat eau . . . ma is LU I aut re venait 
derriè re, llO US n 'av io lls plus c1' eo;se nce, on a dé 
rattrapé de nouyea u et pris ceite foi s pour de 
bon n. L 'affaire a vait traî né a u m oi ns cl ix-hllit 
Illois . l'n(' foi,..; , il aV~lit p u . évader . Ol! J' ayait 
cependant repris .. . Le jtwelllent) Il pensait 
que pl usicurs de ,..;es compagno n,; a vaiellt ét é 
en \'oyés él U bagne, il li e ,..;avait p as exactement. 
Lui , aCCj uitté comme aya nt agi a ns d iscernement, 
avait ét é confié à un pat ronage , qu i L n 'a it placé 
chez ce gros entreIJrenellr. « Et maintenant, 
garçon », lui dis-j e , « q ue compt es-t n fa ire) » 
(( J e veux t ravailler , je eux savoir lire et écrire 
pour me débrouille r ~eul. A dix-huit a n'-) , je m 'en
gagera i dans la marin ; m a is j'a i encore plus 
d'un an à attendre, c'est long ; j'étouffe ici, je 
ne peu x p a::; m'y hahit ue r. C'est la me r q u'il me 
fa ut, je ne veux pas êt re rnaç )Il, je n' a ime que 
la vie sur les bat eaux. S i j'ét ais sùr qu' on ne m e 
reprenne pas , je partirai::-, j ~ trouverais b i TI à 
m 'emba ucher dans un p ort, je serais mousse .. . )\ 

Les l e l~ons de lecture ont ét é b rn ::;qnemellt 
inte rrompues . Le pa t ron de Maurice, en a en 
conllai::;sance et les lui a interdites . J e ne sais 
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s i ~VIaurice a pu patient er jusqu' a u jour de SOI1 

engagement. ct s 'il ;] pu en tll1 t ro u ver dano; l 'éd i
f iC\:' ~,oc ial la place <[ui lui com 'enuit. 

Pour la Bibliothèque d'Aniane 
l,a h ihliotll l'(jl1e de la }lai,..;o n (]' é(lucat ion sur

veill ée d 'Aniane (H éraul t) (:" t: actuelle rnent a::;sez 
p ':J. u\·re : heaucoup (le livrc,..; aura ient besoin d'êt re 
remplacés , et les l' [(\1itS font défa ut . 

-,_lie ceux dc nos a mis qui sa vent combien des 
lectu res jud icieuses peuvent aider au redresse
ment d es jeunes délinquants venilll-' nt bien en
voyer des J , I \'RES ou de l 'AR GEN T, à 
:''1. A . l,égal, 12, rue Salle-l 'Evêque , M ontpc!ücr 
(H éra nIt), professe ur de droi t criminel, vice-pré
sident du Comité pour la niminution du Crime 
de :'Iontpellic r. 

Une séance au Tribunal 
pour Enfants de Varsovie (1) 

J eune , f rêle , Ilng11011lle sous ses CDurts cheveux 
bouclés, l\Iill(' Kaminska m'avait déj à fra ppée 
quand je l' a vais rencontrée p récédemment, a utour 
d ' une table m ie, par l'intensité de S011 regard. Ce 
rega rd, partant d'yeux vifs aux orbites enfoncées, 
est t out IJ~lfticuliè rement investigat eur; 0 11 a l'im
press ioll q u ' il pt'n (~tre ju. qn ' ~l l'âme .. . E t certaine
ment il est pour beaucoup clans ]' influence p rom pte, 
a cti vc , énergique, en 111ême t emps que p rofondé
nWllt compatissante et comp réhensive, qu 'exe rce 
cette jeune fem 11le , si rema rqua blement d ouée 
ponr ces fonct iollS délicates. 

... T a ndis qne nous nous glissons sans bruit su r 
un banc, l\pm Simienska , mon précieux guide, qui 
v a me t rad uire en me le commentant t out ce qui 
se d it, et m oi, l' huissier a ap pelé le premier cas ins
crit: une fillette de seize a ns, (lui a d érobé des vête
ments ~l la pa t ronne chez. laquelle elle ét ait engagée 
e01n111e domestiq ue , pour s'en parer ensuite, ce qui 
ne dénote pas une intelligence rema rquable de sa 
p a rt. Sa mère, la t êt e enveloppée d' un chàle, l' ac
compagne. Jamais, d 'a illeurs, je n 'ai vu l'enfant 
comparaît re seille , l'idée directrice étant de faire 
réaliser a ux p a rents - qui en ont parfois joliment 
besoin ! - leur pa rt de responsabilité. Cette mère-
1à , d'ailleurs, est silencieuse, et n'interrompra pas 
à tout bout de champ le dialogue du juge et de la 
fille tte , eOlllme d',llltres qui lui succéderont. Elle 
est veu ve, puis rema riée, déclare la petite en ré
ponse au x q ues t ions du juge, et il semble bien, 

('1) Voir J an s Holre dernie r n nm é ro l' a rlicle sur Les Trillll' 
nallx po ur e nfanls e n Po logne . 

pour a utant que je peux comprendre J' histoire de 
cette jeulle \' ie, telle que ;\1 (1)e: Kalllinska a rri ve à se 
la faire narrer, que s'il n 'y (l pas beaucoup d ' intelli
gellce dans Cl' ca,;-là, il n'y a p as n011 pl us beau
coup de b onheur.. . Après la -fi llette, c'est la mère 
que l 'on interroge, l'enfant. étant sort ie , ]luis la 
pa t ronne qui a porti:: p lainte. L es que ·· t ions ct ré
ponses se SOllt rapidelllent c roisées, le juge s'est 
fait son o]lillion, mais ré"erve la sentence pou r plus 
tard. Au cas suivant. 

Celu i-là , e' st un gamin sa le , dépenai.llé, pleumi
cheur, qu i a vol ' p ourles revendre c1es journ<lux pOU f 

lIne :'O011111le totaie de 8 slotys (pas même cent sous 
suisses) (1). La mère, énorme et déguenillée , sale 
aussi, et ébouriffée 'ous son châle rouge, est ven
deuse cle légume" ; le père e't chômeur et ivrogne; 
le frère aîné est déj ~\ p lac ' clans une mai,;on de réé
ducation. J e regrette cle ne pou voir sni'vre d ans le 
dét a il l' interroga t oire , v if, aler te , les (lUestiolls p ré
cises , par lesq u Iles le j llge cherche à se rendre 
compte ùe la vie ne mèlle J'enfa nt, ses interpella
tiO!lS fa milières et n jouées ~L la fois, comme celle
ci : « ... ma is t u ne t 'cs pas regard é dans nu m iroir 
ava ut de venir i~' i, mon cher ga rçon tu es noir 
connue llll ral1loneur ... » Elle le fait li re , pour juger 
cl e son degré d e dé 'eloPI)elue lü , e t il <lIlOll11e de 
façon édi lla nte. ayant déhuté pa r t enir son li v re 
:\ l' cn ve r::i . J,e 1l1ot Prawda (vérité) revient souvent 
dans le dia logue. l,Cl mère int e rrOlJlpt tout le te mps, 
se pla ignant de ses enfal1ts, c1 ~ c1a rallt qu 'elle ne 
veut plus rien en sa 'oïr. L a v ndense de journa ux 
vict ime du \'01, puis 1I11 supe rbe C()nIlllÎ. !jai rc de 
p ulice, vienllent t é1l1uign ~ r, h )rs de la p rése nce du 
ga min ct ci e la mère . Et s i tout e c tte au 'lience est 
passion na nte dn point de vue social, même pour 
une étrangè re C01llme moi, il est bien illtéreo;sant, 
du point de vue p ureme nt fé minist e de voir . en 
contraste avec ce j u ne juge, ce colossal comm is
saire , qui claq ue les tal ons e t se tient au port 
d 'arme, ple in de re. pect devant la justi ce incam~e 
pa r cette frêle fe mme. 

Le t roisième cas de l'audience de ce ma t in , c)est 
un vol de montre com mis par un ga rçon de seize 
ailS. L u i prétend avoir trou vé par terre cet te montre 
(( cela t 'arrive fréque111 m ent de trouver a insi les 
objets précieux da ns la rue ? .. » lui dema nde 
l\pne Kaminska, qui n'est pas du pe de cc mensonge) 
qu' il a vendue entiuit e pour 5 slotys, afin de pou
v oir fa ire un "oyage à b icyclet t e. Le p re , un bra ve 
forgeron, la figure creusée, 'lccompagne son fils , 
alors que la v ictime, un monsieur éloq uent, qui 
la issa it sa montre cla ns la po t le d e son gilet du 
di manche pendant qu 'il ja rdinait, raconte avec 
fo rce gest es comment il a t ~ volé. Ce gam in-là, 
lui , lit correctement. Fait-il pa rtie d' unc sociét é 

(1) En . iro [l ,'<2 l'ra [l cs. 
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de jeunesse? est-il scout ? demande le juge, qui 
cherche tou j ou rs à C01lnaÎtre non seulement le 
milieu famili a l , mais aussi le dé\'eloppement moral 
comme le degré d'instruction de l 'enfant, Dans ce 
dialogue-là aussi j'entends beaucoup dire Pra ithÙZ : 

« la pius terri hie \'érité vaut mieux que le plus petit 
mensonge "~ , afti nnc avec force :.\1 Ill .' Kaminska, 

L'audience est interrornptll', Le juge se reti re 
dans son cabinet pour préparer S('S jugements, et 
aimablement nous clOlllle (lueiques nl1nutes (1'('11 -

tretien, pcndant lesquellcs je lui exprime lllon 
intérêt et mon admiration, et l'embarras où je me 
trouverais, si j'étais il sa place, de devoir juger .. , 
Immédiatement, elle m'interrompt du geste et de 
la voix : «( Oh ! mais ces cas, je les connais si bien! 
Je sais tant cie choses sur eux 1 le ga l1lin des jour
naux, par exemple, c'est Ull anormal, un souffre
douleur de scs camarades, vendeurs de journaux 
comme lui. Famille déplorable. Ce n'est pas par 
une condam nation que l'on sauverait son GLS .. , » 

En effet, quand, peu après, nous nous levons 
tous dans la petite sa lle pOllr saluer la Justice 
qui rentre, ce sont deux acquittements sur trois 
qu'apporte l\l me Kaminska. Acquittement pour le 
voleur de montre, en égard à l'honnêteté sans tache 
de sa famille, qu'elle ne veut pas charge r cl'un ca 
~ier judiciaire, AUluittement pour le pn':coce vo
leur de journaux, en égard il ses déficiences Inen
tales. Quant à la fill ette qui sc pavanait clans cles 
fnlS(lues dérobées, c'est deux mois de maison de 
rééd~,cation qui sont prononcés, mais a\'cc su rsis , 
sa con<luite à la fabrique où elle travaille actuelle
ment devant. être suivie de t rès près par une clé'
léguée à la liberté survei llée. Les üeux gam ins, 
d'ailleurs, vont également être sui\'is, eux aussi, 
afin d'éviter des récidives, 

Et maintenant, au tour des parents. L'un après 
l' a utre, et hors de la présence de leurs enfant s, 
l'ho111me à la fi gure creusée, la femm e au chà le 
vert, l'affreuse mégère ébouriffée , l'fIUt' Ka11linska 
les apostrophe et les admoneste , Leur responsabi
li té de parents, leurs devoirs vis-à-vis de leurs en
fants, leur négligence, leur indolence, leurs fa i
blesses, leur paresse, leu r saleté, leurs vices, elle 
leur en parle à cecur ouve rt, avec une éloquence fa
milière et chaude, les interpellant de (( père ) et de 
« mère » tout court, cette caractéristique étant 
pour elle l'essentiel. Je ne puis tout SL1i\Te et tout 
comprendre, mais j'admire la vigueur et le bon sens 
de cette jeune femme, dont ce sermon pratique et 
populaire sur le rôle du père, sur la tâche magni
fique de la mère , est fa it pour influC'ncer et frapper 
ceux qui l'écoutent t ête baissée. Et ce n 'est pas le 
moindre intérêt de ce tribunal (les mllleurs ailisl 
compris de ne pas se 1)(Jrner à moraliser les enfants, 
ma is, à travers eux et pour eux, de moraliser aussi 

les parents, réalisant cie la sorte, même dans des 
milieux lamentables et sordides, la \'aleur de l' unité 
familiale. 

• '" '" •••••• '" '" ••••••• , •••••• •••• O" •••• 

J'ai souvent pensé que la femme pourrait Hl! 

jour apporter t11:e collaboration utile à l'œuvre des 
tribunaux pour enfants. Aujourd'hui, je suis cer
tain (lU' clic po:~"e<lc cles qualités spéciales pour re111-
l)lir les fOllctions de juge dans ces tribunaux. )) 

Ces paroles (Ill comte Carton de Wiart , l'initia
tan des trihunaux d'enfants en Belgique, pronon
cées après avoir entendn une causerie de :.\Ime Gra
binska, prédécesseur de :.\f llH ' Kaminska au tribunal 
des mineurs de Varsovie, ne les répétons-nous pas, 
11 0tL aussi, de toute notre convict ion, après une 
a udience de ce tribunal?,.. E. GD. 

(Ext rait de i .e MOIl'iJCmcnL FémiJ/.iste cie Genève.) 
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H Oi/en, (Ed ition Spcs, 1 ()3 (), 1 volnnle in· 8 couronne, 
z'fo pagcs, 1 2 francs) , 
Les problè m es de l' e llfance ddillqUHnte sont actuelle

m ent à l'ordrc d n jour. :\Iais o n ignore trop sou vent qnc 
l'état de chose prl'sent, si imparfait a ujonrd 'hui , fnt 
l'aboutissement de toute unc série d 'eHorts, de s ucces
sives rc'fonues pOllr alllélion'T une sitllatiou que llOUS 
n(' pOli \'Cm", :t uj o llr<I'!tui, envisager sans !terreur: la pri. 
son avec to ut es ses promiscuit(s, uuiqu e l1loye u de re
dresseulcnt des jeunes coupables! 

.\uss i SOlnlllCS-llOUS ]larti c uli i~ rc lu c ltt rccollnaissant 
à Jean I ,etu rg ic cl 'un)ir, e n retraçant la v:e dl' l'ateli er
refuge dl' KOllcn ct de sa fondatrice S",: ur-:'Ilarie-Ernes
tine, l ' \'O<jll(' e ll llIé lllc t cmps tOlite cette époque, ca r 
l 'existence de cctte (L' UVre s'eucadre, par lln p!ténomt:ne 
singnlier, entre: cleux gr:llldes dates clans l ' his toire de 
l'enfance délil1( j\.ta llt e : 1850 et I()I2. L a prelllil~re marque 
la créatioll de l'aménagcmellt de colollics pénitentiaires 
où les lll iucurs de l (j ans (kva iellt recevoir une éducation 
murale et professionnelle et le principe de la libé ration 
provisoire, sous la surveillance cie l ' _\.ssistance Publique, 
pendant :, ans. Rèfortne (plÎ paraît bien modest e a u
joun1' hui , mais qui n'cn rcprésentait pas llloins une étape 
importante . La secolld e date , .19l2, cst· il besoin de le 
dire, a V lI la créatio n des Tribunaux de mineurs et de 
la li berté surveillée , a utre trt:s g ra nde dape. :\Ia is reve· 
nons-en :'! 1' _\ telier-Refu ge et à Sœur :'IIarie-Ernesti ne. 
sa fondatril;e, Celle-ci s'occupe, tout d'abord , des déte
nues de la prison de Bicêtre pendant 1 () ans et, déj:'!, 
son intérêt se touruc spècialement vers les petites filles 
Cjui s'y trouvaient, m êlées dans une terrible promiscuité 
avec des délinquantes, souvent des récidivistes. Et ellc 
se rend com pte que ces fill ettes, qui n'ont parfois com 
m is que des vétilles, sont, surtout, des v ictimes . Ainsi 
acquière-t-elle l'expérience qui ,'a lui être néCèssaire 
:'! l 'a telier-rduge, Ce dernier , comme b eaucou p d'œuvres 
destinées à un grand avenir , eut des débuts IUodestes : 
deux jeunes priso nni è res libérées qui \'ien neut s upplier 
Sœur )'Iarie-Ernest.Ïne de ne pas les la isser retourner ù 
leur anc ien milieu. D'autres dnrent bientôt lui deman
der le même servi e et ainsi fut créé, le 15 décembre 
1848, " l'atelier r uge pour recevoir au llloment de 
lenr libération les pauvres jeunes filles détenu es à Bi
cêtre qui nc pourraient aisément trotl H~r un emploi et 
seraient exposées à m ill e dangers si elles étaient aban
d01!llées :'! clles-mémes. " 
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::\:Iais, dt:s rB5?, le conception premii.'re s 'élargit et le 
R etu ge, ouyert egalem ent aux mi neures tlgées de r6 a n s, 
puni:;' (~e 1) ri.son m ais sO I~ stra ites ù leur peine par l ' au
t o nte aU 1l1111lstratl\'e, d e \'ln t, no n pins un Simple aSile, 
lua~s une tnalso n de rétonne. ~·\gra l1 d. l , li Sc LtLU \'nit 
lllarntena!lt 33, ro~Ite de Darnetal et, pendant les (,4 an nees 
de son eXistence, t1 Vit p.asser pins de 5.000 pnpilles clans 
sc ' :l1l11'S, les l,wes eonl lées pa r l' _·\ d ministration péni 
tentt a lre, l'Assistance publique, les comités de dètetlse 
des enfants tradllit;; en jllstice, les autres placées dircc
teme~1t paT leurs parents ; population fort llldéc, dont 
c<,rbUlles <,.hl1ent tr0s per \'ert ies, surtout lorsque la loi 
d; i 906, v m t dever.l a l1l ajori té pénale de 1 (, Ù 18 a ns, 
d ,a l~tr ,an contra ll'.e, n 'étaien t prcsqu e encore des 
b;bes: CO,m m : ces fillettes dl' 5 a ns , 1/ z, coupa bles 
(1 a\'{)H (lerobe quelques copea ux de bOIs! 
, On. leur cnscignait Ù fain: le ménagc, l a coutnre, et, 
a la terme dl' la (~randc :'1 are, les travanx horticoles. 

La renommée de l 'atelier refuge dépassa les murs <le 
Rouell, de llCllllJreuses réco nlpenses des prix <le \'t.!rtu 
Vl nre11 tIc proll "er , cepell(lun t CI ne cl' Tb li e et (ln 
Canada on demanda it ù ~œu r :'IIarie· l';rncstine d'aller 
y [u nder des nIaiso ns ana lognes . 

Il y eut Il ,ünrell e lllcllt des o mbres ù ce tablean ell
c h a nteur toutes les llÙllellrt'S llC fnrcnt pas redrcssé' l's , 

Notes e 1 

il Y eut d es évasio ns, des mutineries mêmes, surtou t 
lorsqu 'au patr~nage ,vint s'adjoindre un q ll art ier correc
tlOnnel destll1e aux llIsubordonnèes des m aiso ns de cor
rection. ct aux lllineures condamnées co mme ayant agi 
a \'ec dIscernelll ent . . 

. Puis il y eut les tracasseries de ce u x q ui auraient dù 
:ud~r le ,R efuge. La loi su r les con g règat io ns venait d'être 
\'o tee . Lt , blcn <jnele patronage·s ur véc u t jusqu'en I 912, 

([l' S ! ()o~ II COrlll!1enCa il décliner. T 'adl1linistration 
pén l,telltiuire Ini l'dira 'pe tit ù petit les ~tinelllcs. ~CCllr 
:'IIane- 'Tn esttllC1110ltrut en 1<)1 0, enfin, le 21 lll a rs J()J2, 

lc .!o!ti'll({l 0fflCirl Pllbliait nn arrêté ministt'rie\ ordon
naut la tCrlllCtnre de l"atelier refuge et de SOli annexe 
(le la Grandc :'IIarc. 

.\ l ' heure ~)Ù l' Eta t sel.lt chaq ue jour davantagc scs 
responsablhtes c m ·ers les ]euucs délinqll<lllts ct la n l'Cl'S
site dl' \'ustes plans d 'ensell ib le po ur les redrcsser 
efitC:tCClllCllt , n Olis n 'en som llles quc plus henreu x de 
rend re ICl h01ll11la~e au .déyouernent de celle qui , ayec 
des 11lo}'l'ns parfOiS precaires, s'est consacré pe ndant 
()4 a~h an rc1h'Cll1Cllt dl' l'cnfance coupablc , et uous re
m ert'loUS Jean r,eturgic dc llOUS avoir fait connaître , 
d a ns ull livre fort agréabl e ù lire et bicn do cumenté, 
('ette bellc figure. 

• ormatlons 
Le .'ex te des Notes et l~.rormat.ion.'j t~sl r<"1d ig~ avec lUte eri.li(~('e o 1)) ecti vilé, en conlr)'f'wité QI)ec l'esprit des ar ticle s 
de JDurnal.1X ,ou rellUes c ltr;.'i~n rr~(~re~c~. SOIlS pClI.'wns que laconfl'ontotion d.es' lfI(ormatiofls , mùne ~ i celles-ci 
son!. IcndancLeu.ses, peul evetller l ln lert',l. suscL! e~" des id6(~s, o"u}nIBr des rec;lf~,.ches', n 1véler en tous cas . par de 

mO~'r'e fU\ .Iragmenlatf'es , l' ( atmosphè"e 1) d'l1rl proldème. 

FRANCE 

La colonie agricole de Mettray ne recevra 
plus de pupilles diUiciies 

Leministèrc de la sanlti publique commun.ique 
1:ne inspection récentc effec tuée à l a colon ie agri

cole (le :\<leUray par l ' illspecteur gé néral des sl'n·i~·c~ 
de l 'enfance a permis de con s tater les conditi mls dé
fectueuses dans lesq ucll es fonctionne cet établi sse m e nt. 
En particulier, les critiques sui va ntes pellvent ê tre 
f ormulées: 

la 'n personnel de surveillance insuffisun t et in
c o mpètent, inapte de ce fait à assurer le re lè,·ement 
des minenrs ; 

2° L'absence totale de tonte sélec tion parmi les 
colons de telle sorte que les êlé m e n ts à p en près saius 
sont e n contact avec ~es jJen'ers, ce qui rend po~si
bles t ou tes les (:o ntallllna tlons morales; 
_ }O D es loca ux vétustes e t d' une malpropreté pa r
fOI S repoussante .; 

4° '·ne organisa tion défectue use des loisirs d es co 
Ions; 

5° L'insuffisance de l a nourritu re et des pécllles. 
Dans ce~ ~o ndit~<;ll1s, le ministre de la santé publi

que il declde que 1 ecole d e :'Ilettray ne serait pllls auto 
risée , à l'avellir, à recevoir des pupilles difficiles de 
l'Assistan ce publique. Toutefois, il convenait d e déter
miner les conditions d a ns lcsqnelles ponrraient être 
placés désormais les cnfants assistés dont le caractère 
diffici~e nécessite l 'envo i dans un é tablissement spécia l. 

Apres exa m e n de la question, il aétéenvisagé,d 'ac
~ord avec le préfet d e Seine-e t -Oise, d 'ét ablir une 
èC?~e, pr~fessionnelle à Plaisir-Grignon, dans une pro
pnete departemel1tale susceptible d'être adaptée à sa 
nouvelle dE.sti nation. 

L e ;11atin, avril I93ï, 

Transformation de la colonie de Belle-Ile. 

.\ la ::;uite de la suppressio n du baone il est décidé 
qu'un d "'pôt de relégués sera cousti tl~ i; Bel\e- ll e-en
:\1er " où seront internés des cOllda llul l's aux travaux 
fo rCéS et ceux qUI, aprt:S avoi r purgé une cO lldamnH 
t lC)ll, ont Cllcourll lInc peine accessoire de relèo·atio n 
O u projctte d'y cr,{-er des centres de ré-èduc atio?t POlll: 
c n x . Qn ant aux 1l1111ellrS de !a m a ison d'l'ducatio ll sur· 
veill l'e de Belle-Ile, ils :;erout trnnsféré's sur le conti · 
Ben t, 

(I.e Nlalin , 1.1 mars I()37.) 

Cl·éation d'un Comité de protection de l'enfance 
en danger moral. 

\'u Comité de protection de l'enfance en clanoer moral 
et des minenr,; traduits cn jllstice fonctionne J: Xever~. 

fi aura une dO\lhl,c Uk!te ; sociale (enqllête sociale 
ct snrvell\a nce) ; medlcale (exalllen médico-psycholo 
glque des nnneurs. ) 

I,'assistante sociale et le m édecin confrontent leurs 
co nclUSions afi n d e proposer au jno'e la llleillc\lre solu-
t ion. b 

T<e scrdce socia~ eS,t ass uré par :'IIlI e Servantié, assis
tan~e s,ocrale, clIP.'ornee" le Centre ne u ro-psycltiatriqu e 
de la C!tante cl H sa tete I ~ docteur Le (':'ui1\ant, qui 
es t ~lOn sei llement un psychwtre de valeu r mais un spé
c~;:,hste dl' l'cnfance. délinquante, ayant été chef de 
Clll1lqne du docteur H. Claude et dti d.octeur H euyer. 

(Pari s-Centre, Xevers, 8 mars H)3 7~ ) 

La\'al et Nancy. 

Réglementation de la vente de .. Détective". 

A la s uite de deux arrêtés d es maires de I<a,'al et 
Xancy, .interdisant l'expositio n publique aux fenêtres 
ou vltnnes des k IOsques o u tllagasins, ainsi que l a 
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y ente o n l 'offre s ur les places o n yo ies pu bliq u es <l u 
journ a l Détective et d e d i \'erses li n t res pu bl ica Lion!> , 
la société ZeJ, q u i érli te D/tec t IlJB, s'ét ai t po ur v ue d eyan t 
le Conse.il d' Etat , 

Ce d rnier 1 s a clé b 'l\ltés, con~ i déra nt (!lIe " les m o
tifs snr lesquels l 'arre,té était fo ndé ne peu \'ent ê tre 
regard és comme é tra ngers fi l'o rdre publ ic et <] n ' il : 
justifient , ù a ns les circons t a nces d e l' affa ire , les m t'slne " 
prises à l' égard d e D étectii'c » 

(Le T C'J11 PS. 3 f(' vTier 1<) .1 7.1 

Création d'une ma ison de rééduca tion , 

L e pastenr ,\.. H a mm 1, d octcur Cil médc<.:ille, ouv re 
à S:li Il t , J ean-a ux-Rois (Oise), une :.'lIa ison d e R ' é
du catio n po nr jeull es en fan ts ner"en .' , m a is d ' inteili, 
gen ce 1I1l[\lIa le, d e p référ en ce d e ( J il 1 0 a ns. 

Dès SDn entréc', le jenlle c n fant sera sOlllni s ,\ d es e xa
m ells psychologir!lles et m édica u x t rès approf<:)\] ~li :;, 
1I0 t a lll11lent ail pOint rI e vu c mora l et endoc nlll u, 
lia direction péd agogique de ce t éta bl isse men t s r a 
con tlé il :\l" cs Wibl é et Geneix q ni joignen t ù lem 
é tudes oc psychologie appliqn éc, len r expéri !l 'e 
ép rou vée d e chefta ines d e lOl lyeteanx e t <j ' assista nt es 
soC' ial es . 

(Le CI/.1' i stùmisml' au XX C "ihfl' , 18 f (~ \Tier l 'i.l ï , 1 

CHINE 
L'orientation professionnelle, 

Depni s 1 <)2 7 fo ncti onne à S h an gaï lin sen ' iee cl 'O rien
t a tion prof essio nllclle , qui s'occn p e éga lement d e: 
pl acemen t cl a ns les püiodes d e c rise . O n t ente a ins i , 
a près l 'ex a m en psyc ho- t ec hni q ue, la fo rl1l a tion prof -
" io nnelle q ni y corresp o nd . 

L 'Office d ' Orien tation P rofessionnell e d Oline d es 
co nseils no n seule ment en m atièr e professionnel! , 
mais a ussi a u poi nt de v ue légal .. :1cial , sa ni ta ire (ail i 
bien a u sn jet dn m ari agc qu e (l e l ' h érédité, d e l'hygièn ' 
m entale ou sex uelle ). 

L' O mce d'Orientation Professio nnelle colla bo re a ussi 
a v ec les o rga nis llles industriels afin d 'assurer la fo rlll a , 
tio n t echnique et une judi cieuse sl-! ectio n du personnel. 
E n flll il se ch a r ~e d' é t a blir d es programmes d' a p )rell
t issa ~e e n rappo~t ayec l es néceSSit és des (li \'E: rses indus 
tri es ." Il d resse d es st a tis tiq ues de tral'ai l , p ublie de_<; 
m onographi es d es professio ns , en un llIot d ir ige l' o rga 
ni s'lt ion sc ie nti fiq ue dn t r a ya it. 

,-\n ssi les dem a ndes d e co nseil s d 'o ric nta tio n profes 
sionnelle a lq:~men te nt - ell es d e plus en p lus. 

L 'Office d ' Orientat io n P rofessio nn elle es t aidé l'laus 
5 : >11 !l? 1I \' re par <l es méd eci ns sp éciali st es. d es a \ '0 ' a t s . 
<les traya illeurs s:)c ia ux . 

(D i/eS(! socù!!" , Rom e.) 

GRA N DE-BRET AGNE 
Réglemen ta tion du travi\iI des jeunes. 

Le Co nse il d u co m té d e L o nd res a l' in t ention de sa is ir 
l a commissio n du }IinisU.' re de l'Int érieur , Ch'Hgéc 
d e contrôler le t w \'a il d es jeunes gens de m oins d e 18 ailS, 
d' nne prop ositio n \' is :l n t i l rédllÎre :1 +8 h eures le t ra
y a il d es pe tits coursie rs e t d es ch assenrs e t à in t e rdire 
l 'applic at io n d'heures supplém en ta ires de t ra ' ail allx 
adolescents d e moins <le 1 (i a n s. 

Il sera notamme nt défendu d e les e mployer pe d a 1t 
Il h eures co nsécutiyes, y co mpri s l ' interyall e cO!llp r i 
en tre 22 beures e t b h eures d u m atin , q uel ques excep
tions sero n t admises p our le p ersonnel d es h ô t ls ·t 
li enx d e p la isirs . 

L a cOUimission a égalem ent émis le y ((' u qn e la rIucée 
du travail leur la isse des lo isirs pour se recréer et p ou r
sui\Te leurs é t udes , e t q lle l a cessati on d e leur tra y a ii 

soit sép a rée d u commencel1le nt d es cours d n soir par 
lin repos d e durée suŒsa n te. 

L 'a pplicati on d c ces m esures compo rtera , sans doute . 
des cl i tIicul t és pOlir ceux <lui t ra \'a illcn t Sli rto u t en deho rs 
dcs bureaux (ga rço ns d e course , a ide li \ï'eUl'S, ch asseurs) 
et q ni éch a ppent ~'l la sur yeill a nce d e l ' inspec t eur rhl 
tra yail ) m ais il s'agit de di fl'ic ul t és no n d ' impossibili tés . 

( [ n; o;'11lIrl z'o l1 s sociales , C;en è\'e , 7 d éce l1lbrc I<)3(J. ) 

Remède au "01. 

Le dode llr Clifford .-\.ll e ll , dans lI ne co nfé re nce SHr 
la psyc h ologi e criminell e l1I CHItre q ue certa ins enfa nts 
v o le llt s illlplem en t pm'ce (l u ' ib n 'o ut p as d ' a rgent d e 
poc.' l!e , lenr n at.nrel d ésir cl 'acqn érir es t a insi d étonrué 
d e scs \'o ies norm a les . 

(Dai ly f{ t< I'((ld. , fé vrie r 1 <1.) 7.) 

Orientation profess ionnelle. 

:\1. Alec R odgcr , cle l 'Insti t ut ~a tio n ,ll d e psyc hologi , 
indnstriellc, v ien t d e soumettre 400 ga rço ns d ' un ét a 
blisselllen t Dors t a l ( 1) Ù d es t es t s d 'o rie ntatio n pro
fess io nnelle. Ces t es ts po rta nt ;\ la fo is s llr l ' in tell i 
gence, l ' h abile t é , la d extéri té m a nllelle e t snr le carac 
t è rc d es en fa nts q ne des entre t iens p crl1le tta icn t d éjà 
d écele r. 

A fi n d e permettre nlle pIns compl i:: te expérime nta 
tio n , les eu fa nts f urent (li visés cn d e llx catt'go ries , 
l ' nlle con ti n uant scs occupations norm a les , l' a u tre 
sui \'lll1t ks ind ica t ions d e l 'exalllen d'o ri en tatio n pro 
fessio n llelle qn 'ils \'cn a icn t de snbi r. J/essai fut co n 
clnan t , 70 '>:J d es seconds fir ent cl 'excell ents travaux, 
a lo r s qll t! 40 % tles p remiers, senle llle nt, ét ai en t tr l's 
b o ns. 

:\la is les deux grandes di ffi cul t és (lu i su bsistent 
ell ll cern e li t ecu" qui sera ient capables cle trava nx in .. 
t cl lectllels (notammen t cl'c m plo is d e bu reau ) et ceux 
qlli [l 'o nt a ucun d ésir de t ravaill er , pa r fa ihl esse Olt in
d iscipline d e ca rac U' re. 

:\Ia is , exceptio n fa ite d e l'es cleux ca t é 'odes, 50 11 -

m ettre t out enfant entra n t cl a ns lin établissem e n t 
Borsta l ù des t ests d 'o ri entatio n p rofessionnelle t rès 
d dai llés, é vite ra it bien d es diftlcllltés ultérieures. 

(Jl {1)Jch.cs tl'l' Gardian, 2 \II a rs l ')Jï. ) 

Causes de la délinquance iuvénile . 

:\I. G. -:.'Il. Rich v ient de préparer u n ra pport sur l a 
rlél iu'luance jll\'énil e pOlir la Co mlUission d 'Edu catio n 
dll L :J ndo n Coun t y OUl1c i!. .-\ p r i.'s avoir mo n tré q u e 
l ' a ug me nta t io n <l e l a lélinqll il ilce en A ngleterre est plus 
appa ren t e que réell e , il p asse e n revue 1 princi pa les 
eanses de d t lin<jll unc.e . U ne des principa les Ini p araît 
0t re les g ra n l" m :lgas ins d o nt le ' m archand iscs so nt il 
la portée n e la m ai n , L e ciné m a es t r espo nsable d e I:J 
délinqua nce lio n p as tant par les fi lms qne parce q ue 
les enfa n ts volent p Ollr a lle r ail ciném a. 

P assa n t ens uite à l ' éd llca t ion do nnée p ar les paren ts, 
il ins iste SlIr b mentali té , héritage de la guerre , et q ni 
fait cro ire a n x paren ts , m ê m e d e ho ns mili enx , que 
" chapard er n 'est p a s voler J', 

E n fi n l'a u ~mentatio n d es serv ic d ' a ssista llce a , 
nwlhellre USelTI en t , p rod ui t un esp rit de m endicité . 

ITALIE 

Sous alimentation et cr iminalité ;uvénile. 

,-\11 Cen tre (l 'observa tion d es mineurs d e R O\lle, s ur 
1 oo \'agabonds, +0 é tai ent d es v agab o nds occasio nn els . 
Sur ces +(j , f) seulem en t a \'aie nt été normalemen t ali-

11 1 EI:1 bLis;.;.em e lll. d (' r êédllf" ::I t ion p OUl' adol escen,ts , par opp os itio n aux 
3 pp r o\"cd ~ ctlO o l '5 (v o ir s upra p ug l;!: '2 , . é l a lJli .s.':i c m cn l:J po u r enf an ts . 
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men~és, les ~7 autres v aient reçu une nourr iture 
notOirement Ins u ffisante, Che~ tous, Ofl r arf!u a it 
une nervosité excessi v e, de l'indiscipline , de n 1 les 
tendances a u ; 'agabondage, au v\ll , au mensonge , à 
l~ paress~ , il s etaient dans un tel t a t de déhilité p hy
sIque qu'il semble néces a ire de ct.l1sidérer drns la dé
Hnljl\' Ilce, nOll plus seulemenl l 'Îl1iJuenct: d u m ilieu , 
maIS ,s ln effet sur des organismes profondément altérés 
phySIquement . 

rDijesa Sociale, j anvier 193ï, p, 90,) 

OUVRAGES REÇUS 

L 'Ed/lcaÜ'21r pro/datien . Editions de l'imprimer ie à 
l'é ole, Vence (A -1-1.), l~r - 15 janvier. 

B u lletw des 0=lwrcs SOCUI[I 5, 1 25, rue de Reuilly , Paris . 
ASslst(mCe Ed/lCll t l l'C et SCf'vice socinl 9 2 r lle dn 

:Mo ulin-Vert, février 1937, ' . , 
,P?U t'EY>! . 'ol/!l(lIe , 1<.), rue d 'Ulm, Pari, n O 12 5, 

fevner r q ï . :'!lle :\L Kr,El." : .T~ce!lsit(o ùe la p y ba
nalyse ch ez certains type d'enfants diffi"iles. _ 
l:1,lIe ),1. :.\lAc. ,T-:LE.\' : l'ne nouvelle e,'périenl'e eu mu
twre d cooperatiou enlre parents et édu cat eurs _ 
Dr ,CHA~?-r~. ',Cm ~ : COl1tacts interclI l uTt'ls c t adap
tatIOn cre , tnce daus le monde m odern . - L 'ac ti ité 
des Institu t m éd ic ,pédagogiques, - T .-A . R oveE : 
I,e role d u tempéram ent en orientatiou profe ': iOllllell , 
- :.\lme L. -L -C, BurL 'S : Problèmes d e cononitc sco
laire et méthodes de traitement: . - SIR RARVE , -Aïu 
RADAKRISHN.U : La liberté spirituelle et l 'I~du('ation 
nouvelle. ' {;,SA_ ' 15 ACS ; La li er t é pCrSC l1 11 Il e 
et la vie de famille. - ~l me . • lAT!;, 'ER-GRvr':.;BERL. : 
Libertt! ind i\ idnelle et vic familiale, 

L I! .A nI/ails de l'El/fallU, ù+ r e du R eeller, ja nvi er 
1 937 . L ire, entre autre : Var cie du D'G . l'AliL· B o,·
COUR Sm l'A 'i tance aux épileptique d'âge s 'olaire. 

, u!rc Hulletm, 29 , nIe d'Ulm, Paris , février 1 937 , 
L action du gouvernement en faveur des enfants Ul' 
riérés , - :'>1. PR't'DHo~r~1EAt: : alliers d'écriture pou r 
enfa nts anormaux, Certificat d'aptitude à l'enseign e
ment des enfants arriérés . - R , CARRÈRE : L 'édn atio11 
physique chez lcs anormal1.-, 

R evlIe 1/:ldlGO-sociale de l'En/atlCc, jan'\;er.f~vrier 
1 937, - Dr G IIJ!'t"YF.R et Mme S . IIORJso.' ; Résulta t s 
d e l' aptation sociale des anormaux de l'inte11igen e 
e t d u aractère, - G, BAll.A : Milieu fa m il ial et m ilieu 
social d e l'enfant délinquant. - 1 . l\fARTHA-Vrn : 
L'ort hophonie en Autriche, au D anem ark e t en Alle
ma~ne, Et~lde cOJ?1parative sur le placement f(lmilial 
et 1 éd ucation en mternat , - G. DF.BU ; Agriculture 
et dé1icients . 

Le ervlce Soclal, 30, rue de lu TOix, Bruxelles, 
janvier-février 1937, - BOSSt:T; La délinquance 
juvénile en Egypte, 

P ro j Ut1lmWte, Zurich , La num t:ro .spfdal d ' aoûl
gept~ re 193-l, contenant de nombreux articles en 
f rança: , en allemand et en italien sur 1 délinquance 
juvénile en Sui s , 

Dite {l Socia le, Rome, Via 1aTCO l\linghetti, 17 (en 
ieu ) . 

Prof. E r.E. -A FAJ.ŒRI : Ipo alimentazione et criml
nalità .... iovanile, 

R LI' i sta dt A slstellcia Social, ,antiago ( hili) (en es
pagnol), ! ~um,éTos de m arS, jwn 1936, d écembre 1 36 . 
Dan s le nu m ero de sept emb re 19 ) 6 : article de l;liI 
A, T IRAPE" CI : El runo deiiciente menta l d esdc el 
punt o de y ista psychologicc y social , 

PlIblicatl:l>ll s dl! B , J. E . (Bureau I n ternational d' E du
cati~n). lre,ul,alre a~ess' e l~ 9. ctobre 1936 par 
M, J , Zay, ~[Ull , tr d e 1 Education 1\ atic nale à M:\.I.les 
Recteurs d'Académ ie concernant le cl assés surpeu -

l?lées. d e l ' enseignement , condaire (F rau el, Genè, 'e , 
J3 n \ ler 1937, 52 , R. 803. 
,R lurme ~es )rogrI,nt!lles, cOl', ir s d an s la p rovlnct: 

d Alb rta (t:ana a) ( , e:Il~ \'e, Janvier 1937 , Communiqué 
de pre e , r.p / SoC) 

L'lItilisation dcs Le> sirs d, ns la République T héco
slovaqlH: , Gent:-'\ e , .ja m ;er J<)3 7 . 

, BlIlIt/I,1 In!cnllltlollal~ 1ft> la l'ro!ec/lon d, l'En/a llc/!, 
O?, f!,yeuue de la ~01s , n d'Or" Bruxelle . ~o 1 45 , 

OU\ï'RR:\ : L s délin q l\ants mmeurs de 16 à 2 r ans 
~u PortugaL - ,-ORMA, ' : T reatment of J u venile de
li,D(Juc~ts . - rOJ'oTIcn: et ~l rNTF.A. T ; Quelq ues COI1-
sldcrallGIlS sur la protection dl' [' ll1allce en Rouman ie , 
- B.\)WAR1':.- : .L ïpiologie t réfectoires mat rncls, _ 
S, BnSSt' T : La délinqu ance ju vénile en Egypte (suite 
ri fl.ll ) La pédiatrie La v1e internationale, Dllcument ' 
o}lÎciels le~ diffé~el1tes lois a llemandes sur la preserva
tten des geuératlOl1S futures contre le ta res hérédi
taires) , 

L'Exposition internationale de 1937 

co GRÈS 
Du ~ (Ill 8 II/IIi <':ougrt" intern a tio n a l d es loisirs, 
DII ( J ( f 1 () II/al : 'ongrès d es S ' a ine, sodales , 
D~l ' al' 1 J mai : 20' ongrè' I ll ternationul de 1 :.'11ère 

~u" r ~)yer_ , O~gall lsa~r~ce : :'>1'1 Bu tillard , pré!iidente d e 
1 1111 011 t emlntne CJV l ne et social e, 
,p li H ) (lU oZ 3 jll/Ile! : oZe Congrès International d ' b.y

gleu (' m entale . Or aniso.teur : Dr Toulouse, 
D u :.! _ ail 25 jtttlll't : Congrè internationa l d e la P r -

tectioll d e l ' enfance, rgan isateur : )1. Leredu, aJlcien 
m ini tre , 
. Du ,:!4 (lU 28 juillet , Congr~s de • -euro-Psycb iatri 
infantil e . Orgamsaleur : Dr Heuyer et Dr "lichaux. 

Entre te 20 et le 30 jt/illet : Congr ' s ùes in!ititnteurs 
d 'enfants a rriérés 

le Service Social à l'exposition de 1937 
'Ull e.lltr d 'accueil t dl' docllme1ltati Ot! sera installé 

à l'Exposition . D es assistante odales qualifiées as
sureront une '{lt:rmanen e t répondront toutes les 
demandes, 

Elles préparent ac t uellemcnt nn immense travail 
de doctlluentation qui survivHl il l 'Exposit i n , 

Cette doc11luentatioll c<:mprendra 3 di visions : 
La p 'emiere, oncernant l'E. positi n Ile-même 

orientera les visites ver ' tout ce qui peut les int'
resser sm plaC'e, 
. La ec.onde aura trait à Paris et à la région pari

sienne et p rmettra de diriger les visi teurs sur les 
établissemeuts qu'ils souhaitent voir, assur Ilt l eur 
accu eil dan s les œuvres , 

La troisième, étab lissant la liaison avec le ser
vices public et privés aura pou r but la création d'un 
va::;te rép rloirc d renseignement sur l 'E xpo Won , 
les. œuvres de l a région parisienne, et, aussi tous les 
sUjets concernant l a provine , l es colonies, l'étr nger. 

Des t ravailleuses sociales recevront et conduiront 
lems collègues ùe province , 

Au entre d'ac('uell sera adjointe une salle de dé
monstration avec scène tournante, ur laquelle l e 
œuvres e t diverses in, ti t utions lU n trcron t leurs acti
vité , 

POlir tous :renseignement s s 'adresser à ~me J aval, 
b nreaux du entre d 'Accueil, 6, rue de B erri, Paris (Se), 

(A ssis alite .!duCtlliw t:t S erviCE: SOCi a l , mars 1937), 

A NOS A BONNÉS 
N otre prochain numéro paraîtra exceptionnelle

ment sur 20 pages, 



POUR L'ENF.\NCE .. COUPABLE" 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L 'enfant doit être mis en mesure de se développer d'u ne façon normale. matériellement et spirituellement. 

2. L 'enfa nt qui a faim doit être n ourri; l' enfant malade do it être soigné; l'enfant arr iéré doit être encou-
ragé; l'enfant dél'oyé doit être ramené. L'orphel in et l'aba ndonné doivent être recueill is e t secourus. 

3. L'e nfa nt doit être le premier à recevoir des secours en t emps de détr esse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être prot 'gé contr e l'exploitation. 

o. L'enfant doit être élevé dans le senti ment q ue ses meilleu res qua lités doivent être mises a u service 
de tous . 

Par sa docu mentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 

' . . . ~;~ ' .... ' .. .. .. . 
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Ir . ~ • 
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LA LIGUE POUR L'E F NCE "COUPABLE " 

I.e Gérant: Henri COSTA de BEAUREG.-\RD. 

Cherche à améliorer 

le sta tut des 

enfan ts arriérés et dévoyé; 
• 

Im primerie Cb.-A. BÉDU, St-Amand (Cher). 


